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P R O J E T  D E  L O I
portant modification:

1° du Code de procédure pénale en ce qui concerne la fouille 
de personnes;

2° de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand- 
ducale;

3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie

* * *

DEPECHE DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(9.11.2022)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de me référer à votre lettre du 21 octobre 2022, par laquelle vous saisissez le Conseil 

d’État d’une série d’amendements au projet de loi sous rubrique.
Dans cette même lettre, vous indiquez que lesdits amendements sont accompagnés d’un texte coor-

donné du projet de loi sous rubrique. Or, le dossier communiqué au Conseil d’État ne contient que les 
textes coordonnés par extraits des textes de loi que le projet de loi sous rubrique tend à modifier.

D’avance, je vous remercie de bien vouloir transmettre au Conseil d’État le texte coordonné du 
projet de loi proprement dit, reprenant les amendements adoptés par la Commission de la justice lors 
de sa réunion du 19 octobre 2022.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

  Le Président du Conseil d’État, 
  Christophe SCHILTZ
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